
 

 

Nouveautés sur le module de cotation 

 

La mise en production du 17 janvier 2023 a apporté des évolutions sur le module de cotation.  

D’une part, les EPCI disposent maintenant d’un délai entre le paramétrage de leur modèle de cotation 

et l’affichage des notes pour les demandeurs sur le Portail Grand Public (PGP). 

D’autre part, toujours dans l’optique de gagner en transparence, une nouvelle fonctionnalité explique 

de manière plus détaillée les notes attribuées aux demandes, tant pour les professionnels que pour 

les demandeurs. 

Cet article vous présente ces évolutions.  

 

1. Pour les professionnels 

Depuis le 17 janvier 2023, il est possible pour les EPCI d'activer ou non l'affichage des informations de 

la cotation sur le PGP, via un bouton sur le module de Cotation.  

Ainsi, après avoir paramétré leur modèle de cotation en production, les EPCI ont le choix d’afficher, ou 

non, la note de cotation aux demandeurs. Cette option sera disponible jusqu'au 31/12/2023. 

Le détail de la note de cotation des demandes est également disponible sur la webapp SNE dans le 

dernier onglet “Cotation” comme l’illustre la capture d’écran ci-dessous. Les professionnels peuvent 

télécharger le modèle de cotation détaillé de l’EPCI via le lien “Télécharger” de la colonne 

“explications”. 

Visuel du détail de la cotation sur la webapp : 

 

 

Pour rappel, des plateformes de tests appelées « sites école » sont également mises à disposition des 

EPCI afin de leur permettre de tester leur modèle de cotation. L’EPCI peut ainsi tester le paramétrage 

de son modèle puis se rendre sur le PGP et la webapp SNE en site école afin de constater le bon 

fonctionnement de la Cotation des demandes (les liens des sites écoles sont disponibles sur le Site 

des professionnels en cliquant ici).   

 

https://sne.info.application.logement.gouv.fr/utilisation-du-module-de-cotation-sne
https://sne.info.application.logement.gouv.fr/utilisation-du-module-de-cotation-sne


 

2. Pour les demandeurs :  

Lorsque l’affichage des informations de la cotation est activé pour les demandeurs, le détail de la note 

attribuée à la demande est consultable par le demandeur. Pour rappel, celui-ci peut d’ores et déjà 

télécharger le modèle de cotation de l’EPCI dont le niveau de détail a été augmenté dans le cadre des 

dernières évolutions du 17 janvier 2023.  

Visuel du détail de la cotation sur le PGP :  

 

 

Pour accéder à de la documentation sur l’utilisation du module de Cotation et sur les processus 

d’habilitation, nous vous invitons à vous rendre sur le Site des professionnels, en cliquant ici.  

 

https://sne.info.application.logement.gouv.fr/utilisation-du-module-de-cotation-sne

